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I : Présentation de l’Uncllaj

• L’Union Nationale des Comités Locaux pour le Logement Autonome
des Jeunes a été créée en octobre 2002 ; elle fédère les CLLAJ et/ou
Services Logement Jeunes ayant signé la Charte fondatrice du réseau

• Au 31.03.2005 : 21 CLLAJ sont adhérents au réseau : Paris, Lyon,
Toulouse, Saint Quentin en Yvelines, Nîmes, Metz, Caen,
Versailles, Créteil, La Rochelle, Annecy, Martigues, Angoulême,
Bourg-en-Bresse, Saint Priest, Istres, Les Mureaux, Romans-sur-
Isère, Vienne, Cachan et Rochefort :

– Soit 15 départements représentés
– Soit 8 régions représentées

II : Genèse et méthodologie de l’enquête

• Lors d’une rencontre « interministérielle » à laquelle ont participé, le 15
décembre 2004 : M. Oswald, Conseiller technique auprès de M.
Hénart, Secrétaire d’Etat à l’insertion professionnelle des jeunes, Mme
Akhodjenou, DGUHC, Mme Castaing, DGAS, Mme Smeyers, M.
Garguillo et Melle Tardieu, UNCLLAJ ; il est apparu l’absence de
données récentes sur le paysage CLLAJ en France.

• L’UNCLLAJ s’est engagée sur la réalisation d’une enquête
d’actualisation de l’étude effectuée en 1998, par le bureau d’études
Ville et Habitat portant sur « l’évaluation des CLLAJ » :
– Élaboration d’un questionnaire, sur la base de celui qui avait été

constitué en 1998
– Diffusion (par mail et par courrier) auprès de l’ensemble des CLLAJ

et SLJ, répertoriés dans l’annuaire national des CLLAJ (82
adresses) et communication auprès des membres des réseaux
UNCLLAJ et UFJT

– Recrutement de Melle Pastouret, étudiante en Master Ingénierie
Statistiques pour le traitement des données, entre le 14 et le 18
février 2005

– Déroulement de l’enquête : Janvier à Avril 2005
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III : Profil des répondants
• 32 CLLAJ et 4 Services ont répondu à l’enquête, soit 54 % des

CLLAJ  répertoriés dans l’annuaire national et 18%  des Services
Logement jeunes

• 26 départements sont représentés  : Ain, Aisne, Alpes Maritime,
Bouches-du-Rhône, Calvados, Cantal, Charente, Charente-Maritime,
Drôme, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Isère, Haute-Loire,
Manche, Moselle, Bas-Rhin, Rhône, Saône et Loire, Haute-Savoie,
Paris, Seine-Maritime, Yvelines, Deux-Sèvres, Val-de-Marne

• Soit 67 % des Régions de la Métropole

IV : Les Cllaj : Approche organisationnelle
• 80 % des Cllaj ont été créés avant 1994

– 30 % l’ont été avant 1990
– 50 % entre 1990 et 1994
– C’est en 1990 (année de la circulaire) que le taux de création de

CLLAJ est le plus important (7 créations)
– En 10 ans (entre 1994 et 2004) seulement 7 CLLAJ ont vu le jour

• 71 % des Cllaj oeuvrent à une échelle « intercommunale »
– 13 % interviennent sur plusieurs communes (sans organisation

spécifique)
– 3 CLLAJ interviennent à l'échelle de leur département
– 3 CLLAJ interviennent sur une seule commune

Dans la catégorie « autres acteurs », ce sont les Missions locales, les
bailleurs HLM, les services spécialisés et les FJT  qui sont
majoritairement présents.
Pour les services de l'Etat, ce sont les DDASS, les DDE et les DPJJ qui
sont le plus fréquemment présents.
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-  Concernant les Collectivités Locales, 53 % sont des élus locaux, 26 %
sont des conseillers généraux et 21 % sont des élus d'EPCI

- Enfin, les CAF (46 %), les CCAS et/ou Service Logement des
communes (39 %) constituent la majorité des institutions présentes dans
les Conseils d'Administration des CLLAJ (voir schéma ci-dessous)

• Equipes salariales (en ETP)

– De 0 à 1        21 %
– De 1 à 3 33 %
– De 3 à 5 17 %
– De 5 à 7 12 %
– Plus de 7 17 %

En moyenne, les Cllaj se composent
de 3,64 salariés en ETP

71 % des Cllaj ont moins de 6 salariés
en ETP

Budgets de fonctionnement en KE

– Moins de 100 24 %
– De 100 à 200 21 %
– De 200 à 300 17 %
– De 300 à 400 21 %
– Plus de 400  17 %

En moyenne, les Cllaj fonctionnent
avec un budget de 230 000 euros

62 % des Cllaj sont dotés d’un
budget inférieur à 301 000 euros
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• En matière de financement, les Cllaj présentent une large
diversité :

– Pour 17 % d’entre eux, les ressources proviennent de 3 financeurs

–  Pour 37 % des Cllaj, les produits émanent de 4 à 6 financeurs

–  Pour 37 %, les produits émanent de 7 à 9 financeurs

–  Pour 9 % des Cllaj, les ressources proviennent de 10 financeurs et
plus

• Au-delà du nombre de financeurs, les Cllaj sont caractéristiques
d’une diversité en matière de financements

– 23 % des financements proviennent des Villes et/ou des EPCI
d’implantation du Cllaj

– 13 % des services de l’Etat : DDE et/ou DDASS  (AML et ALT)
– 12 % des Conseils Généraux  (FAJ, CLI)
– 10 % des CAF
– 8 % des FSL  (Fonds de Solidarité Logement)
– 8 % des crédits politique de la Ville  (FIV)
– 6 % des conseils régionaux
– 5 % des Collecteurs Interprofessionnels du Logement
– 3 % : FASILD, CNASEA, FONJEP
– 2 % du Ministère de la Justice
– 1 % : Cotisations propriétaires bailleurs, Bailleurs HLM, Fondations,

Europe
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Partie V
Profil du public accueilli
dans les CLLAJ

V : Profil du public accueilli dans les Cllaj
• Il s’agit du public reçu en premier accueil, dans les structures. Par «

premier accueil », nous entendons : les jeunes reçus pour la première
fois entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année en cours, non
accompagnés dans le temps dans leur projet logement mais
bénéficiant de l’ensemble des outils d’accueil, d’information et
d’orientation

• Sur l’année 2003, l’ensemble des Cllaj ayant répondu au questionnaire
ont accueilli : 27 899 jeunes

• Sur l’année 2004, ces mêmes Cllaj ont reçu : 28 582 jeunes

• Plus de 70 % du public accueilli a entre 18 et 25 ans,
– 43 % ont entre 22 et 25 ans

• Les 3/4 d’entre eux sont originaires de la commune d’implantation du
Cllaj et/ou de l’échelon intercommunal
– Entre 2003 et 2004, la part des jeunes originaires « du territoire

d’intervention du cllaj » s’accroît : de 73 % à 84 % du total
• Les jeunes célibataires représentent environ 74 % du public accueilli

– Les couples sans enfant constituent 5 % du total
– Les couples avec enfant, 13 %
– Les familles monoparentales, 8 %

Nous n'avons pas constaté d'écart significatif entre 2003 et 2004.
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Pour les deux années 2003 et 2004 le bouche à oreille est la source
d'origine de la demande et d'orientation la plus importante.
Cela confirme bien la reconnaissance par le public de la mission des
CLLAJ.
Cette mission est également reconnue et indispensable aux structures
d'hébergement temporaire et aux missions locales qui sont à l'origine de
plus de 40 % des orientations.
Le pourcentage élevé des orientations, plus de 69 %, vers les CLLAJ par
les partenaires (missions locales, structures d'hébergement, mairie,
services sociaux) montre bien la mise en réseau que les CLLAJ ont su
développer dans à la fois le partenariat de terrain et institutionnel.
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Les éléments statistiques montrent bien que les CLLAJ sont repérés
par les jeunes quelque soit leur situation socioprofessionnelle  et
donc que ceux-ci répondent bien à la mission Accueil Information
Orientation de tous publics jeunes.

. 36 % des jeunes occupent un emploi, mais seulement 1 sur 5 l'occupe
en CDI temps plein
. 29 % sont en formation ou en études (L'accueil d'étudiants se pratique
lorsque ceux-ci doivent s‚installer dans des villes qui ne sont pas dotées
de structures d'accueil spécifique)
. 27 % sont dans une dynamique de recherche d‚emploi
. 8 % perçoivent des prestations sociales (API, AAH, RMI..)

V : Profil du public accueilli dans les CLLAJ

Si nous ne constatons pas de "dégradations sévères" des
conditions d'emploi des jeunes reçus dans les Cllaj entre 2003 et
2004, nous notons que leur niveau de ressources s'est
substantiellement affaibli :

Alors qu'en 2003, la catégorie la
plus représentée était celle de
ceux qui percevaient plus de 763
euros par mois; en 2004, ce sont
ceux qui perçoivent moins de
457 euros qui sont les plus
nombreux.

Cette inversion a contribué à
rendre la répartition quantitative
par tranche de ressources « plus
homogène », :
Il y a autant de jeunes qui
perçoivent moins de 457 euros,
que de jeunes qui en perçoivent
plus de 763 euros.
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V : Profil du public accueilli dans les CLLAJ

Le motif lié au logement  est celui qui est le plus
élevé plus de 40 %,

Désir d'indépendance et accès à l'autonomie,
Besoin d'accéder à une forme d'habitat plus

adaptée (sortir d'une solution transitoire…)

• 40 % des jeunes  qui
s’adressent au Cllaj sont
en situation de
cohabitation parentale
; ils habitent chez et
avec leurs parents

• 21 % sont déjà
locataires  en titre d’un
logement

• 17 % étaient hébergés
par des tiers en 2003, ils
sont plus de 22 % en
2004

• 10 % sont résidents
(FJT, autres résidences,
CHRS…)

7 % sont dans une
situation plus précaire :
hôtel, meublés, sans
hébergement fixe…

Le motif lié à des raisons familiales  concerne

Davantage des situations de mise en couple ,
de naissance d'enfants, ou de relations
conflictuelles avec la famille
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Partie VI
Profil du public suivi
dans les CLLAJ

• Il s’agit de jeunes reçus pour qui, une évaluation de la situation habitat
est établie et dont le projet logement transitoire ou autonome a été
partagé. Pour la mise en oeuvre de son projet, le jeune est
accompagné dans le temps  par le CLLAJ.

L’accès à l’habitat pour ces jeunes adultes repose donc sur 4
principes :

– accéder à l’information,
– connaître et évaluer des ressources financières (salaires et

aides existantes),
– déterminer la solution de logement ou d’hébergement la plus

judicieuse en fonction de sa situation et de ces capacités
personnelles,

– négocier et soutenir sa demande face à l’offre existante et
disponible.

• L’objectif de la mise en place du suivi des jeunes est de
démarrer sans « embûches » leur parcours résidentiel.

• Sur l’année 2003, l’ensemble des Cllaj ayant répondu au questionnaire
ont suivi : 10 921 jeunes

• Sur l’année 2004, ces mêmes Cllaj ont suivi : 12 074 jeunes

VI : Profil des jeunes suivis dans les Cllaj
• 70 % du public suivi a entre 18 et 25 ans,

– 44 % ont entre 22 et 25 ans

• Plus des 3/4 d’entre eux sont originaires de la commune d’implantation
du Cllaj et/ou de l’échelon intercommunal
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• Les jeunes célibataires représentent environ 68 % du public accueilli
– Les couples sans enfant constituent 15 % du total
– Les familles monoparentales, 11 %
– Les couples avec enfants, 6 %

La pyramide des âges est similaire à celle du public reçu, toutefois nous notons que
les jeunes suivis sont davantage originaires du secteur d'intervention du Cllaj et que
leur profil « ménage » est sensiblement différent : plus de couples sans enfant ainsi
que de familles monoparentales

La prédominance du « bouche-à-oreille », comme
mode de repérage du cllaj par le public jeune, montre
bien que le travail de suivi et d‚accompagnement reçoit
un bon écho auprès de ceux-ci ; les outils déployés
pour trouver des solutions adaptées semblent êtres
appréciés

La part des jeunes qui
s'adressent aux Cllaj grâce
au bouche-à-oreille est
plus importante par les
jeunes suivis 34 % que
pour les jeunes accueillis
25 %
Les Missions Locales, et
les services sociaux
(CCAS, services des
conseils généraux) sont les
partenaires privilégiés des
Cllajs quant au co-
accompagnement des
jeunes sur leur projet
d'insertion sociale et
professionnelle, avec
respectivement 20 et 18 %
des orientations.
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Les éléments statistiques montrent bien que les CLLAJ sont amenés à
accompagner tous les jeunes quelque soit leur situation socio
professionnelle

  
Par rapport à la typologie des jeunes accueillis, les jeunes suivis
recouvrent des situations plus variées :

> Plus de jeunes en situation d'emploi (46 % contre 35), ce qui signifie
que les Cllaj sont bien dans une logique d'insertion globale

>Plus de jeunes filles en situation de monoparentalité, percevant des
prestations sociales (API, AJE…)
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Le motif le plus élevé reste celui lié au logement, plus de
50 %,

Désir d'indépendance et accès à l'autonomie,
Besoin d'accéder à une forme d'habitat plus adaptée

(sortir d'une solution transitoire…)

• 33 % sont hébergés  par
des tiers

• 31 % des jeunes  qui
s’adressent au Cllaj sont en
situation de cohabitation
parentale  ; ils habitent chez
et avec leurs parents

• 15 % sont déjà locataires
en titre d’un logement

• 13 % sont résidents (FJT,
autres résidences,
CHRS…)

• 8 % sont dans une situation
plus précaire : hôtel,
meublés, sans
hébergement fixe…

• Les jeunes suivis sont plus
souvent en situation
d'hébergement ou de
résidents

• Ils sont plus nombreux à ne
pas avoir eu d'expérience
locative préalable (moins
d‚un sur 5 est locataires)

• La part des jeunes en
cohabitation parentale reste
importante

Le motif lié à des raisons familiales  concerne

Davantage des situations de mise en couple ,
de naissance d'enfants, ou de relations
conflictuelles avec la famille
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En 2003, 45 % des jeunes
suivis ont trouvé une
solution de logement
adaptée à leur projet,
d‚autres sont toujours en
dynamique de recherche,
d'autres ont retardé ou
annulé leur recherche.

En 2004, 40 % des jeunes
suivis ont trouvé une
solution ; le comportement
du marché locatif
(augmentation des niveaux
de loyer, tension accrue,
affaiblissement du turn
orver dans le parc public)
explique en partie cette
diminution.

Une multitude de solutions ont été apportées,
cela permet de mesurer l'importance du
partenariat et du travail transversal menés par les
Cllaj sur leur territoire.
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VII : Regards croisés sur la problématique «
logement jeune »


